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LE RELAIS DE LA COOP DEC’  
 

PRESENTATION DU PROJET : 

A l’occasion des 50 ans de la création de Cités Unies France mais plus globalement des 50 ans 
d’existence de la coopération internationale des collectivités territoriales (CT), en réponse à un 
contexte international où les crises et les conflits resurgissent avec violence mais aussi en réponse 
aux appels au repli sur soi qui émergent en France, CUF propose une marche dans nos 
territoires pour rappeler les valeurs qui animent nos coopérations ouvertes sur le monde :  
la paix, le dialogue, la solidarité, le partage, l’échange, la promotion de l’excellence de nos territoires, 
la planète, les droits humains… 

Un parcours du RELAIS DE LA COOP DEC’ est donc proposé pour continuer à maintenir 
allumée, alimenter, visibiliser et partager cette ouverture internationale. A l’image du « parcours 
relais » de la Flamme olympique, nous proposons aux collectivités adhérentes de Cités Unies France 
d’héberger chez elles un bout du parcours sous forme « d’une marche, balade, petite course » dont 
chaque CT décidera le format en respectant quelques consignes communes et en suivant un « guide 
de conduite générale » proposé par CUF.  

 

Exemples de slogan adopté par les CT participantes : 

Une marche sur mon territoire pour : 

• Appeler à la fin de tous les conflits 
• Célébrer l’ouverture de mon territoire sur le monde 
• Célébrer la coopération (face aux replis et à la fermeture sur soi)  
• Mobiliser les acteurs de son territoire… 

 

Avec un parcours choisi sur son propre territoire et par chaque collectivité partenaire pour : 

• Valoriser les projets de la collectivité le plus réussis et qui font la fierté à l’international ; 
• Saluer la mémoire de ceux qui ont marqué et écrit l’histoire de l’engagement international de la 

collectivité ; 
• Mettre à l’honneur la jeunesse de notre collectivité ; 
• Marquer les monuments historiques, les lieux emblématiques de coopération, les savoir-faire les plus 

représentatifs de la collectivité. 
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FORMAT : 

• Une marche à pied (vélo, course) est organisée par la collectivité qui invitera à y participer 
l’ensemble de fonctionnaires (élus et techniciens volontaires) de la collectivité et/ou les 
associations partenaires engagées dans la coopération décentralisée, portée par la 
collectivité ou toute autre partenaire (comité de jumelage, associations, jeunesse etc.).  

• Il revient à la collectivité de décider du parcours de cette marche : il peut s’agir d’un véritable 
parcours urbain à l’intérieur de la commune ou dans ses espaces verts ; l’itinéraire peut 
passer par des lieux iconiques de la coopération – panneaux, plaques et autres points 
d’intérêts ; ou il peut s’agir d’une marche courte symbolique pouvant se terminer avec un « 
apéro citoyen » ou autre… 

• Des discours sont prononcés au départ ou à la fin par la/le maire (ou la ou le maire adjoint). 
• La presse locale est invitée. 
• Le parcours pourrait démarrer symboliquement à Montpellier, ville du Président de 

CUF.  

Si souhaité, la « marche » du RELAIS DE LA COOP DEC’ pourrait se tenir à l’occasion d’un 
événement déjà programmé par la collectivité sur son action internationale (colloque, 
commémoration, accueil de partenaires, événement grand public…) 

• Le RALAIS se termine à Paris (en même temps qu’un événement que CUF organisera) 
avec une étape finale organisée par CUF. Lors de cette dernière étape CUF invitera ses 
partenaires à se joindre à cette étape du RELAIS ainsi que les élus le souhaitant et qui seront 
disponibles. 

o Départ possible depuis le Sénat (ou autre lieu symbolique de la diplomatie locale…) 
o Passage par les acteurs partenaires envisageables – AFD/DCTCIV/CDC/Ville de 

Paris/Assemblée Nationale 
o Fin du parcours à l’hôtel de ville de Paris (à confirmer) 

LA PERIODE ENVISAGEE : 

• Les collectivités pourront proposer une date de leur choix pour accueillir le RELAIS 
DE LA COOP DEC’ entre le 1 avril et 29 juin 2025. 

CAHIER DE CHARGES ET CALENDRIER PREVISIONEL 

• 10 janvier 2025 : lancement de l’appel à manifestation d’intérêts auprès des 
collectivités adhérentes avec un formulaire (Google form) ou par fiche de 
participation) à remplir afin de se positionner sur une date et renseigner les premiers 
détails de chaque événement.  

• Attention : les candidatures seront ouvertes jusqu’au 31/03/2025 !  
• CITES UNIES FRANCE : 

o Crée un visuel qui devra être utilisé pour le support communication (t-shirts 
et autres supports envisagés par la collectivité) ; 

o Fournit des bâches imprimées ou à imprimer (dans la limite du budget 
disponible, à confirmer) aux collectivités pour le top départ avec logos, titre 
etc ; 

o Centralise le parcours du RELAIS DE LA COOP DEC’ à l’image du 
parcours du relais de la Flamme olympique : 



3 / 3 
 

https://olympics.com/fr/paris-2024/relais-de-la-flamme-
olympique/parcours; 

o Propose un dossier presse ; 
o Propose une retranscription (album, vidéo…) de cet élan ;  
o Organise de la dernière étape du parcours à Paris avec l’ensemble des 

collectivités participantes et élus intéressés et avec les partenaires de CUF  
 

• LES COLLECTIVITES TERRITORIALES : 
o Choisissent une date en informent CUF ; 
o Choisissent un format du parcours et déterminent à qui est ouverte le 

RELAIS ; 
o Choisissent leur slogan en lien avec le message des 50 ans ; 
o Communiquent sur leur action, notamment avec la presse locale en suivant 

la charte de communication proposée par CUF ; 
o Transmettent à CUF les photos et les vidéos de leur RALAIS. 


